
Personnes vulnérables : 
une victoire indispensable !

Le gouvernement avait drastiquement (et sournoisement) limite�  par de�cret pendant un week-end de la
fin  de  l’e� te�  l’acce�s  au  dispositif  d’activite�  partielle  des  personnes  dites  vulne�rables,  en  limitant  le
nombre  de  pathologies  vise�es.  Et  rendu  impossible  la  possibilite�  du  cho# mage  partiel  pour  leurs
proches  vivants  sous  le  me#me  toit  e�galement.  En  cause  e�videmment  le  cou# t  pour  la  collectivite�
publique du cho# mage partiel mis en place pour contenir les effets de�vastateurs sur l’e�conomie de la
pande�mie de Covid-19 depuis mars dernier.

Saisi par plusieurs associations sur le caracte�re inadmissible de cette nouvelle liste qui ope�rait un tri
arbitraire  entre  malades  atteints  de  pathologies  lourdes,  le  Conseil  d’E( tat  a  donne�  raison  aux
plaignantes. Il a ainsi suspendu le texte discriminatoire, ce qui par voie de conse�quence implique que la
liste des pathologies applicables redevient, tant que le juge n’aura pas statue�  au fond, celle nettement
plus large e� tablie le 5 mai dernier. Elle inclut donc a�  nouveau les personnes atteintes d’obe�site�  et de
diabe� tes ce, quel que soit leur a# ge ou encore celles ayant des ante�ce�dents cardiovasculaires. Rappelons
que ces personnes avaient donc e� te�  contraintes depuis fin aou# t d’aller retravailler la peur au ventre en
cas  d’impossibilite�  de  te� le� travail  ou  utiliser  d’autres  cadres  possibles  d’absence  pour  e�viter  d’e# tre
contamine�es et donc mises en danger. Voila�  qui faisait particulie�rement “ta# che” pour un gouvernement
pre� tendant vouloir prote�ger sa population, a�  commencer par la plus vulne�rable au virus ! 

Nous  ne  pouvons  que  nous  fe� liciter  d’une  telle  de�cision  qui  re� tablit  le  cadre  indispensable  de
protection des  plus  fragiles,  permettra  ainsi  de la  rassurer  apre�s  avoir  e� te�  mise  en danger  par  le
gouvernement.  Cette  de�cision  a  vocation  e�galement  a�  prendre  effet  dans  la  fonction  publique
e�galement en permettant le retour au te� le� travail ou en autorisations d’absence de tous-tes les agent-es
publics concerne� -es. Pour autant elle n’a pas invalide�  le fait que les proches habitant sous le me#me toit
n’aient plus la possibilite� ,  eux, de be�ne� ficier du cho# mage partiel : a�  de� faut de pouvoir te� le� travailler,
elles doivent donc se rendre sur leur lieu de travail avec la crainte d’e# tre contamine�es et au retour chez
elles de contaminer leurs proches fragiles ! 

Nous exigeons par conséquent le retour intégral au régime antérieur posé par le décret du 5
mai et  que  les  personnes  vulne�rables  ainsi  que  leurs  proches  vivant  sous  le  me#me  toit  puissent
imme�diatement  be�ne� ficier  a�  nouveau  du  cho# mage  partiel.  Ce  cho# mage  partiel  doit  par  ailleurs
permettre de couvrir 100 % du salaire ante�rieur. Et donc, dans l’attente du jugement au fond de ce
texte, nous revendiquons que les jours d’absence de� ja�  pris pour se prote�ger et couverts par les re�gimes
existants d’autorisations ou par la prise de conge�s ne soient pas de�compte�s et paye�s inte�gralement. 

Le gouvernement profite a�  l’e�vidence de la crise sanitaire pour restreindre nos droits, nos protections
sociales et nos liberte�s. Que cette victoire alimente notre détermination à imposer par le rapport
de force un autre avenir !
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